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Paris, le .......................
Madame, Monsieur,
Vous avez décidé d’adhérer à l’ARC, et nous vous en remercions vivement.
Afin de compléter votre adhésion nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir soit le procès-verbal de la séance du conseil syndical qui a élu le ou la présidente, soit à défaut le procès-verbal de la dernière assemblée générale qui a désigné les membres du conseil syndical.
A réception de ces documents, nous vous attribuerons un numéro d’adhésion et établirons une facture, la facture est à transmettre au syndic qui doit la régler en retour ; le conseil syndical peut aussi la régler directement et se faire rembourser par le syndic ; dans les deux cas une facture acquitte est remise.

Vous remerciant une fois de plus de votre adhésion et espérant améliorer avec vous la qualité de gestion de votre copropriété et en maîtriser le coût, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées. 

Fernand Champavier

Le Président de l’ARC.
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